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Comment inciter les gens à tra-
vailler au-delà de l’âge de 65 ans
pour combler le manque de
main-d’œuvre? En leur faisant
un joli petit cadeau, à savoir une
exonération de l’impôt fédéral
direct (IFD).Voilà la dernière pro-
position en date qui émane du
parlement. Elle a été déposée ré-
cemment par le conseiller aux
États UDC Pirmin Schwander.

Le Schwytzois ne voit que des
avantages à ce cadeau. «Au-
jourd’hui déjà, de nombreuses
personnes souhaitent exercer
une activité lucrative même
après l’âge de la retraite. Ces tra-
vailleurs font profiter l’économie
de leurs longues années d’expé-
rience et peuvent, en plus de
maintenir des liens sociaux,
améliorer leurs revenus», ex-
plique-t-il. Et pour la collectivi-
té, c’est tout bénéfice puisque ces
personnes continuent de payer
un impôt communal et cantonal
sur le revenu.

Tout bénéfice pour la collectivi-
té? Pas vraiment, si on en croit le
Conseil fédéral. Celui-ci, lors
d’une demande similaire formu-
lée au Conseil national, avait des-
cendu en flammes cette propo-
sition. Pourquoi? Parce que cela
diminuerait les recettes de la
Confédération, déjà à la peine
pour équilibrer son budget.

Quand on demande à l’Admi-
nistration fiscale des contribu-
tions (AFC) combien de per-
sonnes travaillent actuellement
après 65 ans et paient l’IFD, on
n’obtient aucune réponse. «Nous
n’avons pas enregistré l’âge des
contribuables dans nos données.
Nous savons uniquement si un
membre du ménage perçoit une
rente», nous répondAdrian Grob,
porte-parole de l’AFC.

Desmesures incitatives
Au-delà des chiffres, le Conseil
fédéral estime de toute façon que
c’est une mauvaise idée car elle

Faut-il exonérer
de l’impôt fédéral

les seniors
qui travaillent?

Après 65 ans Les propositions de cadeaux
financiers se multiplient pour inciter
les personnes à travailler au-delà
de l’âge normal de la retraite.

Pierre-Alexandre Sallier

Faites le test, en parcourant un
open space. Les collaborateurs
plus âgés, près de la soixan-
taine, paraissent plutôt rares.
En tout cas bien plus que les
seniors croisés, par exemple,
dans une gare. Certains sont
montés d’un étage, à la direc-
tion. Beaucoup ne sont plus là,
déjà en préretraite.

Récemment publié, le livre
blanc sur les seniors en entre-
prise* dirigé par Costantino Se-
rafini, responsable romand du
programmeAvantAge chez Pro
Senectute, donne la mesure de
cette réalité silencieuse. En
Suisse romande, sur plus de
400 sociétés – avant tout des
PME – interrogées l’an dernier
par MIS Trend, deux entre-
prises sur dix ne comptaient
aucun travailleur de plus de
55 ans. Dans plus de la moitié,
il n’y a qu’une seule personne
ayant atteint la soixantaine. Et

aucune dans le tiers d’entre
elles.

Discrimination liée à l’âge
Cette situation est aux antipodes
de l’évolution démographique –
en Suisse, le quart de la main-
d’œuvre a plus de 55 ans. Et les
choses évoluent peu.

Publiée il y a dix jours, une
autre enquête, menée par Von
Rundstedt et HRToday, affirme
que plus des trois quarts des
1500 responsables RH et diri-
geants interrogés observent
«une discrimination générale
liée à l’âge». Et pointe une
contradiction totale avec leurs
attentes. Près de sept DRH sur
dix souhaitent que le recrute-
ment cible les seniors. Dans la
pratique, deux entreprises sur
dix le font. Les auteurs de
l’étude disent «avoir été frap-
pés de constater à quel point la
réalité de la gestion des res-
sources humaines s’éloigne des
discours».

Discrimination? Contradic-
tion? Des conclusions contestées
par l’Union patronale suisse,
dont le responsable en Suisse ro-
mande, Marco Taddei, rappelle
que le recrutement des seniors
est une «priorité, en ces temps
de pénurie de main-d’œuvre». Il
souligne que le chômage était de
seulement 2,5% en octobre chez
les plus de 50 ans –moins que la
moyenne nationale de 2,9%.Mais
ce dernier reconnaît que la situa-
tion serait probablement moins
favorable en se focalisant sur les
55-65 ans – ce que ne font pas
lesmesures du Secrétariat d’État
à l’économie – surtout au niveau
du chômage de longue durée.

Érosion dans le tertiaire
L’absence des plus de 60 ans
s’avère plus prononcée dans les
bureaux. «Nous observons da-
vantage de plus de 55 ans dans
l’industrie, lesmachines, la phar-
ma et l’énergie. Dans le tertiaire,
l’érosion est plus importante»,

confirme Anne Donou, respon-
sable en Suisse romande de Von
Rundstedt.

Ces secteurs industriels ont
besoin «d’expérience» pour en-
cadrer leurs équipes. «À l’inverse,
dans tout ce qui a trait au com-
mercial, au marketing ou à l’IT,
l’impératif est mis sur la perfor-
mance immédiate», ajoute la res-
ponsable en Suisse romande de
ce réseau d’agences de conseil en
ressources humaines. «Ces mé-
tiers du tertiaire deviennent les
métiers physiques d’autrefois –
les moins propices aux collabo-
rateurs prenant de l’âge»,
constate Anne Donou.

«Le senior se trouve dans une
réalité professionnelle bien spé-
cifique: il a souvent «gradé», avec
des responsabilités accrues qui
nécessitent l’acquisition continue
de nouvelles compétences, et ses
objectifs ont évolué parallèle-
ment, pour atteindre des niveaux
qui ne sont pas forcément adap-
tés, note de son côté Costantino
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de 60 ans

et plus se font
rares dans
les bureaux
romands

Marché du travail Un récent livre blanc
et une enquête montrent la réalité du

recrutement des seniors: une entreprise
sur trois n’en emploie aucun. Le patronat

conteste ce sombre verdict.
«Dans tout ce qui a trait au commercial, au marketing ou à l’IT, l’impératif est
«Ces métiers du tertiaire deviennent les métiers physiques d’autrefois – les

instaure une discrimination
entre travailleurs. «Un tel allége-
ment se traduirait par une iné-
galité de traitement par rapport
aux autres personnes actives et
ne se fonderait sur aucune base
constitutionnelle existante»,
écrit-il. Donc, il recommande au
parlement de jeter cette mesure
à la poubelle.

Cela ne veut pas dire que le
Conseil fédéral ne veut rien faire.
Elisabeth Baume-Schneider a
annoncé qu’elle présenterait d’ici
à fin décembre desmesures pour
inciter les seniors à rester dans
le circuit de l’économie après
65 ans (et aussi à pénaliser ceux
qui prennent une retraite antici-
pée). Cela se fera dans le cadre de
la grande réforme AVS 2030.
Une de ces mesures pourrait
consister à augmenter la fran-
chise AVS pour les retraités.
Qu’est-ce que c’est? Actuelle-
ment, les personnes de plus de
65 ans qui travaillent ne doivent

pas payer de cotisations AVS si
leur revenu ne dépasse pas
16’800 francs par an. Le Conseil
des États a adopté en juin une
proposition de sa commission
sociale, avec la bénédiction du
Conseil fédéral, pour augmenter
cette franchise à 21’800 francs
par an.

Une autre idée forte pour in-
citer les gens à travailler plus
longtemps est d’augmenter le
supplément de rente en cas
d’ajournement de la rente. Au-
jourd’hui,vous touchez une rente
AVS augmentée de 5,2% à vie si
vous attendez 66 ans pour tou-
cher votre première rente. Cela
va jusqu’à 31,5% si vous attendez
jusqu’à 70 ans. La réforme pour-
rait encore augmenter ces pour-
centages.

En attendant de voir ce que le
Conseil fédéral va proposer, rap-
pelons qu’il existe déjà plusieurs
carottes pour récompenser ceux
qui prolongent le travail au-de-

là de 65 ans. Dans l’AVS, les coti-
sations au-delà de 65 ans per-
mettent de recalculer sa rente.
«Ce recalcul peut être demandé
une seule fois et permet d’aug-
menter la rente, dans la limite du
montant maximal prévu par la
loi (actuellement 2520 francs par
mois), et de combler des lacunes
de cotisation», relève Sabrina
Gasser, porte-parole à l’Office fé-
déral des assurances sociales.

Dans le 2e pilier, un principe
similaire s’applique. Vous pou-
vez augmenter la cagnotte de
votre prévoyance professionnelle
en travaillant (et en cotisant) plus
longtemps. Mais pas au-delà de
70 ans. Même limite d’âge pour
les cotisations dans le 3e pilier.
Si vous travaillez plus longtemps,
cela vous permettra, en tant que
salarié, de déduire fiscalement
jusqu’à 7258 francs par an
(chiffres 2025).

Arthur Grosjean

Serafini. Parfois il se dit qu’il sou-
haiterait réduire son temps de
travail, qu’il n’a plus besoin de ga-
gner autant qu’auparavant.»

Mais la pression est perma-
nente. «Tout aveu de faiblesse

serait rédhibitoire.» Et «il sait
qu’on ne lui fera pas de cadeau
s’il devait perdre son poste –
conscient du chemin de croix qui
l’attend pour retrouver un em-
ploi», poursuit le spécialiste.

Reste l’obstacle du salaire trop
élevé, fruit de strates d’augmen-
tations accumulées au fil d’an-
nées de travail. Sauf qu’au mo-
ment de l’embauche, «le recru-
teur a, de toute façon, déjà un

budget défini pour le poste. Il ne
raisonne donc pas en termes de
coût, assure Anne Donou. Le sa-
laire représente un handicap lors
des restructurations, c’est à ce
moment que les directions éco-
nomisent tout ce qu’elles
peuvent.»

«Dans la région, lamajorité de
chefs d’entreprise est à la tête
d’une PME et n’a bien souvent
pas de DRH – ils s’occupent eux-
mêmes du recrutement et re-
gardent les coûts de très près»,
riposteMarcoTaddei. En remar-
quant qu’à la rémunération ver-
sée s’ajoutent des cotisations au
2e pilier qui atteignent désormais
18% du salaire pour les seniors,
contre 9% pour une jeune recrue.
«Mais, oui, à ces facteurs très ra-
tionnels s’ajoutent une série de
stéréotypes, que nous combat-
tons», ajoute le représentant de
l’association patronale.

Les défauts les plus ressassés?
Les vétérans des bureaux crée-
raient davantage de conflits –
«marre de ces réunions inutiles»
–, seraientmoins productifs, dé-
passés par les nouvelles ten-
dances. Stéréotypes d’un autre
âge, répond Costantino Serafini.
«Rien à voir avec ceux qui appro-
chaient de l’âge de la retraite il y
a deux décennies. Ils sont bien
plus flexibles, pour une bonne
raison… Ils ont traversé toutes les
restructurations durant leur car-
rière», observe-t-il.

Stop au filtre de l’âge
Gestion de carrière durant les dix
dernières années d’emploi, ré-
duction progressive des ho-
raires, retraite à la carte: spécia-
listes et autorités échafaudent
depuis longtemps des mesures
pour favoriser le recrutement
des seniors. Souvent en vain. Se-
lon Von Rundstedt, dans une
majorité d’entreprises, un chan-
gement de fonction est possible
au maximum jusqu’à 55 ans. «Il
y a unmanque criant de gestion
de ces employés – on pense
groupe à protéger, rarement res-
sources à activer», résume Anne
Donou.

«On devra probablement pas-
ser par des quotas – ou des inci-
tations – en faveur de l’âge,
comme on l’a fait pour les
femmes dans les conseils d’ad-
ministration», souffle la spécia-
liste. Ce qui passe parfois par des
mesures symboliques pour les
seniors. «Commençons par sup-
primer le filtre de l’âge dans les
algorithmes des tracking sys-
tems», ces applications qui per-
mettent le filtrage informatisé
des candidatures.

* «Les seniors en entreprise:
plus que jamais indispensables!»
C. Serafini, AvantAge, Éd. Favre,
2025, 191p.
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«Ces travailleurs
font profiter
l’économie de leur
expérience et
peuvent améliorer
leurs revenus»

Pirmin Schwander
Conseiller aux États (UDC/SZ)

Les seniors en entreprise

Structure en âge des collaborateurs
Au sein de votre entreprise, employez-vous actuellement des collaborateurs de...

Plusieurs collaborateurs Un collaborateur Aucun

Moins de 45 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

De 60 à 65 ans

Plus de 65 ans

94%

77% 13% 10%

68% 20% 12%

59% 21% 20%

40% 27% 33%

12% 16% 72%

Enquête réalisée auprès de 433 entreprises romandes de 10 employés et plus, en mai 2024
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